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                FORMULAIRE DE DONS 
                POUR LA FONDATION SUPELEC 
                        
                         A TITRE INDIVIDUEL 

 
 
 
 
Nom : ___________________________________ Prénom ________________________________ 
 
Téléphone : ________________________ Mél : ________________________________________ 
 
Adresse (résidence) : ______________________________________________________________ 
 
Code Postal : ___________ Ville : __________________________ Pays : ____________________ 
 
Promotion : ___________ 

 
 MONTANT TOTAL DU DON : ____________________ € 

 
 MODALITES DE VERSEMENT *: 

En un versement unique de : _______________ € 
En versements annuels de : ________________ €        sur    2010   2011   2012 

 
 VERSEMENT AU TITRE DE L’IMPOT SUR LE REVENU :             
  VERSEMENT AU TITRE DE L’ISF :  

 
 CLAUSE DE CONFIDENTIALITE 

Veuillez garder ce don confidentiel   Non    Oui 
 
 

Signature         Date 
 
 
 

* Merci d’adresser les chèques libellés à l’ordre de «Fondation Supélec», à l’adresse suivante 
Fondation Supélec – Plateau de Moulon – 3 rue Joliot-Curie - 91192 GIF-sur-YVETTE cedex 

Un reçu fiscal attestant de votre versement vous sera adressé par la Fondation Supélec. 

 

 

 

 

MERCI DE SOUTENIR LA FONDATION SUPELEC ! 

 
Vous êtes informé(e) que les informations personnelles vous concernant font l’objet d’un traitement informatique destiné à la Fondation Supélec. Ces données 
sont susceptibles d’être transférées à l’Association « Les  Supélec » ou à Supélec. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée 
en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, ainsi que le droit de vous opposer à leur traitement. Vous 
pouvez exercer ces droits à l’adresse suivante : fondation@supelec.fr 

VOTRE DON OUVRE DROIT A DES DEDUCTIONS FISCALES IMPORTANTES 
 
· au titre de l’impôt sur le revenu, en France : le don ouvre droit à une réduction d’impôt de 66 % 
du montant du don pris dans la limite de 20 % du revenu imposable avec la possibilité 
d’échelonner sur 5 ans lorsque le plafond est atteint. 
· au titre de l’ISF, en France : le don ouvre droit à une réduction d’impôt de 75% dans la limite de 
50.000 €/an. 


